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ARTICLE PREMIER

I. – À l’alinéa 18, substituer aux mots :

« trois ans »

les mots :

« un an ».

II. – En conséquence, compléter le même alinéa 18 par la phrase suivante : 

« L’État et les départements recherchent les solutions alternatives au recours à ces établissements et 
services dès la promulgation de la présente loi, sans attendre l’entrée en vigueur de l’interdiction 
définitive. »
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Par cet amendement, les députés du groupe la France insoumise souhaitent que l'interdiction du 
recours à des structures privées lucratives en protection de l'enfance entre en vigueur dès un an 
après le promulgation de la loi, et que l'État et les Départements anticipent véritablement cette 
entrée en vigueur.

La dangerosité du privé lucratif dans le champ du social et médico-social n'est plus à démontrer. 
Les scandales Orpéa pour le grand âge et People and Baby pour les crèches ont démontré que les 
structures privées lucratives n'ont aucun scrupule à dégrader la qualité de l'accueil et la prise en 
charge pour dégager des profits. Il est inconcevable que des enfants placés puissent être ainsi 
utilisés par des entreprises privés pour dégager des bénéfices. Dès lors, les structures privées 
lucratives doivent non seulement être bannies de la protection de l'enfance, mais cette interdiction 
doit entrée au vigueur au plus vite.

Le présent amendement propose donc d'abaisser à un an la date à partir de laquelle cette interdiction 
entre en vigueur pour les structures privées lucratives existantes, qui accueillent actuellement des 
enfants. Par ailleurs, il impose à l'État et aux Départements de rechercher dès la promulgation de la 
loi, sans attendre le délai d'un an, des solutions alternatives pour remplacer au plus vite ces 
structures privées lucratives et cesser d'y avoir recours.


